
à 'ragMMn de travail -FM de 1M9

1. Danm le préambule, remplacer la daoe entre parenhèse à la fin de la première phrase.
àsavoir «1989.», par la sanft : 1991.'

2. Au point '2.2. 1. ajouter une class Al. de puissanc apparente rayonnée de 0/2
kilowatts et de hauteur d'antnn au-dessus du sol moyen de 100 mètres. Faire passer la
puissance apparent rayonnée de la classe A de 3 à 6 kilowatts. à l'alinéa in fine entre
parenthèses, supprimer la dernière phrase commençant par cLa class Ai au Canada
SMr...

3. Au point 2.4, remplacr le tableau des distances minimales de séparation, intitulé
« Distances minimales requises », par le tableau ci-joint et supprimer la dernière phrase de la
disposition in fine entre parenthèses commençant par « LA class Ai au Canada, sera... »

4. Au point 3.5.2, remplacer la disposition in fine entre parenthèses, à savoir « (voir
5.2.1>.., par la suivante < «(voir 5.2.2).

5. Au point 4.2, terminer la phrase après *FMP et supprimer le mest du texte actuel.

6. Au point 4.3, faire passer la puissanc apparents rayonné -de M0 à 250 watts et le
contour de brouillage de 32 à60 km.

7. Au point 4.4, remnplacer le texte actuel par le suivant . Aux fins de la coordinaion
tous les projets de stations dont le contour de brouillage (34 dBu) s'éendrat au-delà de la
frontière commune doivent faire l'objet d'une demande d'approbation.

S. Aux points 5. 1.1 et 5.4, remplacer les termes «<le ministère des CommumicaionS 9
par les termes «Industrie Canada ».

9. Au point 5.2.2. 1, ajouter la class Al, avec une intensté dechamip de0,5 miVIm

(54 dBu) et une distance maximale de 18 km. Faire passer la di=stac maximale de la, classe
A de 33 à38 km et supprimer la dernière phrase du texte. lam. entre parethèses.
commençant par; : La class Ai au Canada sera... ».

10. Au point 5.2.2.3, ajouter la clase Al aux classe qui y sont énumérées.


